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Madame, Monsieur,

Suite ä l‘diction le 10 avril 2015 du guide concernant es procdures de reconnaissance pour es fi
Iires de formation de la maturit professionnelle, le Secrtariat d‘Etat la formation, la recherche et

I‘innovation SEFRI et la Commission fdrale de la maturit professionnelle CFMP ont dfini plus en
dtail le röle des experts scolaires dans la procdure de reconnaissance et le contröle de la quaIit.
En consquence, le guide a dü faire l‘objet de prcisions et de modifications et, partant, d‘une nou
velle dition.

Le guide a prcis et modifi sur es points suivants:
1. Les cantons sont responsables de la surveillance, de I‘assurance et du dveloppement de

la qualit (par ex. conception de l‘enseignement, drouIement de la procdure de qualifica
tion) ds l‘ouverture de la procdure de reconnaissance (point 1.2.2).

2. Les experts scolaires vrifient avant tout dans le cadre de la procdure de reconnaissance les
aspects formels de la filire de formation et de I‘examen de maturit professionnelle sur la
base des documents et des entretiens mens avec le responsable de filire. Les visites de
cours et d‘examen compItent si ncessaire seulement l‘apprciation de I‘expert (point
1.2.5). Une visite d‘examen n‘a heu, le cas chant, que lors de son premier drouIement. Par
exemple, dans le cadre d‘une procdure de reconnaissance d‘une fflire de MP1, un examen
dans la branche de domaine fondamental « mathmatiques » ne sera visit que lors de son
premier drouIement dans le cadre d‘une filire de MP2 offerte par l‘cole concerne.

3. L‘expert scolaire tabIit immödiatement un rapport final, sauf si une visite d‘examen estjuge
ncessaire (point 2.1).
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4. La mention « provisoire » figutant dans es certificats de maturit professionnelle de fiIires
non reconnues (point 1.1) dsparaTt. Dsormais, toutes es petsonnes en formation qul suvent
une fiIire de formation au bnefice d‘une confirmation du SEFRI selon laquelle la flhire est
en cours de reconnaissance reoivent — sous rserve qu‘ils russissent la procdure de quali
fication — un certificat föderal de maturitö professionnelle definitif.

Le guide dans sa version adapte est disponible sur la page internet suivante:
www.sbfi.admin.ch/reconnaissance-mp.

Nous vous remercions de prendre bonne note de ce qui prcde et nous tenons volontiers ä votre dis
position pour rpondre ä toute question.

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations
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